
N° 1998-3459 - finances et programmation - Exercice 1998 - Décisions modificatives - Direction des
finances et du contrôle de gestion - Service du budget -

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 novembre 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je soumets à votre agrément diverses propositions de modifications des crédits ouverts pour
l'exercice 1998, qui s'équilibrent par elles-mêmes.

En effet, les unes sont des virements à l'intérieur des dépenses ou des recettes prévues, les autres
sont des décisions modificatives augmentant ou réduisant, d'un montant égal, les prévisions de recettes ou
de dépenses. Ces dernières vous sont toujours soumises puisqu'elles modifient le volume budgétaire. Dans
la mesure où les crédits votés au budget le sont par chapitre, seuls les virements d'un chapitre à l'autre ou
ceux touchant aux subventions allouées vous sont soumis.

Le budget a été voté par nature et les chapitres sont constitués des comptes à deux chiffres à
l'exception des comptes 60, 61, 62, sauf 621, 637 et 713 qui forment le chapitre 011 "charges à caractère
général" et des comptes 621, 63, 631 et 633 qui forment le chapitre 012 "charges de personnel".

1 - Budget principal - section d'investissement -

Le 28 septembre dernier, le conseil de communauté a approuvé une convention avec la
société Bouygues Télécom qui prévoit le partage du coût de l'installation d'un réseau de régulation et de fibres
optiques boulevard des Etats-Unis à Lyon 8° et boulevard Irène Joliot Curie à Vénissieux. Ces équipements
représentent une dépense totale de 2,31 MF. 1,703 MF assureraient le paiement des travaux sur
l'exercice 1998 : 0,929 MF concernent le projet de déploiement du réseau de Bouygues Télécom et 0,774 MF
pour la réalisation du génie civil, propriété du Grand Lyon. Une inscription nouvelle en dépenses et en recettes
de 1,703 MF peut, d'ores et déjà, être proposée (renvoi n° 1).

Le 10 octobre 1997, l'Etat a confié à la communauté urbaine de Lyon la construction et
l'aménagement des locaux de l'Ecole normale supérieure (ENS) dans le quartier de Gerland à Lyon 7°. Le
principe d'une nouvelle convention financière avec l'ENS pour les équipements mobiliers et le projet voix-
données-images-multimédia (VDIM) vous est soumis par rapport séparé. Dès à présent, les études de
définition du programme peuvent être commandées. 1 MF, disponible sur l'opération ENS, peut créditer en
dépenses le compte 458 152 lié à ce nouveau mandat (renvoi n° 2).

Une avance complémentaire de 0,900 MF, à verser à la SERL, doit être budgétée en dépenses et en
recettes, pour les travaux de la ZAC "des Perches" à Saint Priest. Cette demande s'inscrit dans le cadre de
l'enveloppe de travaux déjà ouverte (2,36 MF) (renvoi n° 3).

Dans ce rapport, plusieurs écritures augmentent les crédits relatifs aux travaux réalisés pour le
compte de tiers (compte 45). Ce sont des dépenses qui concernent :

- la place Jean Moulin dans le DSU Terraillon à Bron pour 0,008 MF,

- le parc de Gerland à Lyon 7° : dans ce cas, il s'agit de réémettre, après annulation, des mandats 1997 émis à
tort aux comptes 23 et 61 pour un montant de 3,703 MF (renvoi n° 4).

D'autres décisions modificatives permettent le transfert de crédits de dépenses entre les
comptes 23 (travaux) et 21 (acquisitions). Ces mouvements représentent 2,406 MF. Il vous sont soumis au
renvoi n° 5.

Enfin, ce sont des annulations de titres (5,246 MF) et de mandats (0,282 MF) émis sur exercices
antérieurs et des réémissions qui représentent les dernières écritures proposées dans cette section
(renvoi n° 6).

L'ensemble des décisions qui vous est présenté en investissement, y compris les mouvements
relatifs au point particulier, aboutissent à diminuer la masse budgétaire de 41,88 MF.
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- Exercice 1998 - décisions modificatives - budget principal - section d'investissement en F - tableau n°1 -

Dépenses Recettes

Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 1

compte 458 153 + 928 619,68 compte 458 253 + 928 619,68
compte 231 520 + 774 155,65 compte 138 800 + 774 155,65
fonction 628 fonction 628
opération 0037 opération 0037
signalisation lumineuse
et matériels

renvoi n° 2

compte 231 510 - 1 000 000,00
compte 458 152 + 1 000 000,00
fonction 13
opération 0196 Lyon 7°
ENS

renvoi n° 3

compte 238 100 + 900 000,00 compte 238 100 + 900 000,00
fonction 653 fonction 653
opération 0002 opération 0002
ZAC "des Perches" à
Saint Priest

renvoi n° 4

compte 231 510 - 7 954,35
fonction 66
opération 0060
DSU Vaulx en Velin

compte 458 136 + 7 954,35
fonction 66
opération 0047
DSU Terraillon à Bron

compte 023 000 + 1 838 607,94 compte 021 000 + 1 838 607,94
fonction 01 fonction 01

compte 773-000 + 1 838 607,94 compte 773 000 + 1 838 607,94
compte 231-510  +1 864 279,13 compte 231 510  +1 864 279,13
fonction 653 fonction 653
opération 0001 opération 0001
secteur Gerland à secteur Gerland à Lyon 7°
Lyon 7°

renvoi n° 5

compte 231 510 - 70 000,00
compte 215 110 + 70 000,00
fonction 64
opération 0007
secteur Narcisse
Bertholey à Oullins

compte 231 520 - 75 655,47
fonction 628
compte 215 110 + 75 655,47
fonction 64
opération 0036
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aménagement stations
de taxis

compte 231 510 - 89 000,00
compte 212 100 + 40 000,00
compte 215 110 + 49 000,00
fonction 64
opération 0043
aménagement sécurité
aux abords des groupes
scolaires

compte 231 510 - 105 000,00
compte 215 110 + 105 000,00
fonction 64
opération 0044
aménagement voirie
pour le SYTRAL

compte 231 310 - 550 000,00
compte 211 100 + 550 000,00
fonction 054
opération 0103
nouveaux centres d'inter-
vention et extension des
locaux de la direction
incendie et secours

compte 231 320 - 277 000,00
fonction 022
compte 212 800 + 277 000,00
fonction 653
opération 0111
domaine privé

compte 212 100 - 100 000,00
compte 231 510 + 100 000,00
fonction 64
opération 0297
Centre bourg à Neuville
sur Saône

compte 231 210 - 508 684,80
compte 215 110 + 508 684,80
fonction 64
opération 0300 rue Saint
Nestor à Lyon 8°

compte 231 510 - 58 000,00
fonction 64
opération 0010 Boule-
vard urbain Bellevue
Demonchy à Caluire et
Cuire

compte 231 510 - 72 500,00
compte 215 110 + 127 500,00
fonction 64
compte 215 210 + 3 000,00
fonction 628
opération 0329 axe nord-
sud à Lyon 2°

compte 231 580 - 2 600 000,00
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compte 215 740 + 2 600 000,00
fonction 622
opération 0101
usine sud d'incinération

renvoi n° 6

compte 231 510 - 231 650,00
fonction 653
opération 0068
PAE Villette-Paul Bert
à Lyon 3°

compte 231 510 - 2 548 985,78
fonction 653
opération 0087
ZAC "Tonkin III" à Villeur-
banne

compte 231 510 - 361 083,81 compte 134 300 + 214 513,41
fonction 653 fonction 653
opération 0088 opération 0069
ZAC "Wilson-
Charpennes"

PAE Vallon des Prés à
Sainte Foy lès Lyon

à Villeurbanne

compte 134 300 + 233 315,61
fonction 653
opération 0071
PAE Mi-Plaine à Saint
Priest

compte 134 300 + 3 589 548,61
fonction 653
opération 0084
ZAC "Thiers" à Lyon 6°

compte 138 200 + 77 938,00
fonction 64
opération 0148 parc des
Hauteurs à Lyon 5°

compte 138 800 + 550 000,00
compte 138 600 + 4,33
fonction 64
opération 0034

compte 238 100 + 134 354,61
fonction 64
opération 0345
secteur Terreaux à
Lyon 1er

compte 020 000 - 762 296,94
fonction 01

compte 231 510 + 254 800,87 compte 231 510 + 254 800,87
fonction 64 fonction 64
opération 0045 opération 0045
requalification des voies
urbaines

compte 231 510 +2 772,51
fonction 64
opération 0034
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compte 020 000 + 27 559,93 compte 231 510 + 24 787,42
fonction 01 fonction 64

opération 0040
aménagements cyclables

compte 138 100 + 894 036,00 compte 138-100 + 762 524,00
fonction 66 fonction 66
opération 0061 opération 0061
DSU Vénissieux DSU Vénissieux

compte 020 000 - 131 512,00
fonction 01

2 - Budget principal - section de fonctionnement -

La Communauté urbaine est amenée à solliciter les cabinets d'avocats à titre de conseil dans
différents domaines : déplacement du marché d'intérêt national (MIN), mise en concession des parcs de
stationnement, tronçon nord du périphérique, mise en place des deux lignes de tramway... Un crédit
complémentaire de 0,500 MF paraît nécessaire pour faire face à ces demandes de consultation au cours du
dernier trimestre.

Le financement serait assuré par le produit excédentaire de la redevance des parcs de
stationnement versée par Lyon Parc Auto en forte augmentation cette année : 18,241 MF encaissés à ce jour
pour une prévision initiale de 11,266 MF (renvoi n° 7).

Par délibération n° 1998-3168 du 28 septembre 1998, vous prévoyez le versement d'une cotisation
annuelle de 0,150 MF et d'une dotation exceptionnelle de 0,450 MF, représentant les cotisations par
anticipation pour les exercices 1999, 2000 et 2001 à l'Agence des villes, qui se substituera à l'INGUL. La mise
en place des crédits s'effectue par une réaffectation des recettes de Lyon Parc Auto  (renvoi n° 8).

En ce qui concerne l'Agence d'urbanisme, un complément de subvention s'élevant à 0,320 MF doit
être versé. Il correspond aux rémunérations d'agents mis à disposition de la Communauté urbaine au premier
trimestre de l'année (renvoi n° 9).

Dans le cadre du dossier Life-Diapason, la commission européenne a attribué à la communauté
urbaine de Lyon une subvention de 0,864 MF qu'il est proposé de réaffecter à des études dans le domaine de
l'écologie urbaine (renvoi n° 10).

La mise en réseau des services départementaux a été confiée à la société Rhône Vision Câble.
Devant le nombre important de chantiers de voirie envisagé à ce titre, il apparaît prudent de prévoir un crédit de
5 MF compensé par une inscription de recettes d'un montant équivalent, sur le poste des réfections de
tranchées  (renvoi n° 11).

- Exercice 1998 - décisions modificatives - budget principal - section de fonctionnement en F - tableau n° 2 -

Dépenses Recettes

Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 7

compte 622 600 compte 757 200
fonction 022 + 500 000,00 fonction 64 + 500 000,00

renvoi n° 8

compte 657 480 + 600 000,00 compte 757 200 + 600 000,00
fonction 01 fonction 64
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renvoi n° 9

compte 657 380
fonction 90 + 320 224,00

compte 022 000
fonction 01 - 320 224,00

renvoi n° 10

compte 617 100 compte 747 700
fonction 789 fonction 789
opération 0102 + 864 821,02 opération 0102 + 864 821,02
écologie urbaine

renvoi n° 11

compte 615 236 compte 704 100
fonction 64 + 5 000 000,00 fonction 64 + 5 000 000,00

3 - Points particuliers -

La communauté urbaine de Lyon cède à la société Sud-Est Nettoyage une balayeuse Hako pour
une valeur de 3 000 F. La plus-value est constatée par des écritures d'ordre en dépenses de fonctionnement
et en recettes d'investissement (renvoi n° 12).

Afin de diminuer, en 1999, la charge financière relative aux paiements des déficits de certaines ZAC,
l'ensemble des services communautaires a dégagé des crédits disponibles en section de fonctionnement
(- 18,55 MF) et également en investissement (- 61,047 MF) pour permettre un paiement anticipé. Ces
paiements en section de fonctionnement nécessitent un certain nombre de mouvements budgétaires dont
vous trouverez le détail au renvoi n° 13 ainsi que la diminution du prélèvement pour 62,74 MF. Les ZAC
concernées, pour lesquelles vous vous prononcerez par rapport séparé, sont :

- ZAC "Wilson-Charpennes" à Villeurbanne 60,300 MF
- ZAC "des Jardins du Fort" à Bron 8,442 MF
- ZAC "Saint Clair" à Caluire et Cuire 7,000 MF
- ZAC "du Centre" à Ecully 4,330 MF
- ZAC "Saint Jacques" à Lyon 3° 1,215 MF

Par délibération du 16 décembre 1997, le conseil de communauté a approuvé un échange de biens
immobiliers avec la ville de Lyon . Les tènements cédés représentent 11,202 MF. Les parcelles reçues
allée Pierre de Coubertin à Lyon 7°, pour une valeur de 18,508 MF, s'intègrent à l'opération d'aménagement du
secteur Gerland. La soulte résultant de l'échange sera financée par les crédits déjà ouverts (7,306 MF).
Cependant les écritures d'ordre relatives à cet échange doivent faire l'objet d'inscriptions qui sont détaillées au
renvoi n° 14.

Par ailleurs, pour réaliser, jusqu'à la clôture budgétaire, les mouvements pour ordre liés aux
cessions et échanges fonciers, je demande votre accord pour abonder de 1,5 MF les lignes ouvertes, pour
ordre, en recette au compte 775 100 "produits des cessions", en dépenses et en recettes pour la sortie des
actifs du patrimoine communautaire aux comptes 211 800 "autres terrains" et 675 100 "valeurs comptables
des immobilisations cédées" (renvoi n° 15).
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- Exercice 1998 - décisions modificatives - budget principal en F - points particuliers - tableau n° 3 -

Dépenses Recettes

Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 12

compte 676 100 compte 775 100
fonction 01 + 3 000,00 fonction 022 + 3 000,00

compte 020 000 compte 190 000
fonction 01 + 3 000,00 fonction 01 + 3 000,00

renvoi n° 13

compte 211 800 - 800 000,00
fonction 653
opération 0004
secteur la Saulaie à Oullins

compte 211 800 - 143 800,00
fonction 653
opération 0066 PAE Vallon
des Vosges à Fontaines sur
Saône

compte 211 200 - 1 715 100,00
fonction 653
opération 0068 PAE Villette-
Paul Bert à Lyon 3°

compte 211 200 - 1 400 000,00
fonction 653
opération 0071 PAE Mi-
Plaine à Saint Priest

compte 211 800 - 5 181 400,00
fonction 653
opération 0073
travaux ZAC convention-
nées

compte 231 510 - 600 000,00
fonction 653
opération 0074
ZAC "Stéphane Déchant"
à La Mulatière

compte 211 800 - 242 600,00
fonction 653
opération 0081
ZAC "Saint Clair" à Caluire
et Cuire

compte 231 510 - 968 600,00
fonction 653
opération 0087
ZAC "Tonkin 3" à Villeur-
banne

compte 231 510 - 5 000 000,00
fonction 653
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opération 0088
ZAC "Wilson-Charpennes"
à Villeurbanne

compte 213 180 - 41 800,00
fonction 64
opération 0108
divers bâtiments

compte 231 510 - 603 000,00
fonction 653
opération 0159
PAE Maisons neuves à
Villeurbanne

compte 238 100 - 8 000 000,00
fonction 64
opération 0187
TNP acquisitions foncières

compte 211 800 - 2 000 000,00
fonction 653
opération 0202
schéma directeur urbanisme
commercial

compte 231 510 - 1 000 000,00
fonction 653
opération 0206
secteur Part-Dieu à Lyon 3°

compte 231 510  -1 000 000,00
fonction 653
opération 0261
Porte des Alpes à Saint
Priest

compte 212 100 - 500 000,00
fonction 653
opération 0263
Porte des Alpes habitat
à Saint Priest

compte 211 800 - 917 000,00
fonction 653
opération 0264
boulevard scientifique
à Lyon 7°

compte 203 100 - 1 400 000,00
fonction 653
opération 0264

compte 231 510 - 1 748 000,00
fonction 653
opération 0266
Porte des Alpes environ-
nement à Saint Priest

compte 231 510 - 1 500 000,00
fonction 653
opération 0339
axe nord-sud à Lyon 2°



10 1998-3459

compte 231 510 - 1 200 000,00
fonction 653
opération 0341
déplacement pentes de la
Croix-Rousse à Lyon 1er

compte 211 800 - 3 500 000,00
fonction 653
opération 0363
schéma directeur d'urbanis-
me commercial à Tassin la
Demi Lune

compte 203 100 - 500 000,00
fonction 653
opération 0363

compte 231 510 - 2 000 000,00
fonction 64
opération 0345
secteur Terreaux à
Lyon 1er

compte 203-100 - 3 000 000,00
fonction 022
opération 0327
projet 5S

compte 211 200 - 500 000,00
fonction 64
opération 0303
chemin les Hauts de Selette
à Irigny

compte 212 100 - 300 000,00
fonction 64
opération 0299
chemin Croix Berthet à
Sainte Foy lès Lyon

compte 231 510 - 200 000,00
fonction 64
opération 0296
boulevard des Castors
à Lyon 5°

compte 211 200 - 500 000,00
fonction 64
opération 0293
voie nouvelle l'Etra à Charly

compte 215 220 - 500 000,00
compte 231 510  -300 000,00
fonction 64
opération 0205
Vieux Lyon à Lyon 5°

compte 212 100  -200 000,00
compte 231 210 - 200 000,00
fonction 64
compte 231 520 - 100 000,00
fonction 628
opération 0032
rue Marc Sangnier à Villeur-
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banne
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compte 231 550 - 1 500 000,00
fonction 64
opération 0013
tunnel de Fourvière

compte 211 200 - 1 000 000,00
compte 231 510 - 57 861,00
fonction 64
opération 0007
Narcisse Bertholey à Oullins

compte 231 310 - 2 200 000,00
fonction 054
opération 0103
nouveaux centres
interventions incendie

compte 211 500 - 1 200 000,00
fonction 64
opération 0014
rue de la Villette à Lyon 3°

compte 211 800 - 1 000 000,00
fonction 651
opération 0095
réserves foncières

compte 213 180 - 400 000,00
fonction 64
opération 0108
divers bâtiments et dépôts

compte 211 800 - 20 000,00 compte 138 600 + 689 600,00
fonction 653 compte 138 300 + 1 000 000,00
opération 0179 fonction 022
requalification des zones opération 0226
industrielles gare routière interna-

tionale à Lyon 2°

compte 231 320 - 4 400 000,00
fonction 64
opération 0108
divers bâtiments et dépôts

compte 203 100 - 109 152,00
fonction 64
opération 0186
TNP assistance à maîtrise
d'ouvrage

compte 020 000 - 1 399 087,00
fonction 01
dépenses imprévues

compte 657 280 - 800 000,00
fonction 653
opération 0195
Moncey-Paul Bert à Lyon 3°

compte 657 140 - 500 000,00
fonction 653
opération 0203
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revitalisation des centres

compte 657 110 - 1 000 000,00
fonction 64
opération 0042
sécurité routes nationales

compte 657 140 - 850 000,00
fonction 628
opération 0045
requalifications des voies -
urbaines

compte 657 130 - 7 400 000,00
fonction 64
opération 0185
TOP

compte 657 580 - 8 000 000,00
fonction 20
opération 0307
Lyon Satolas

compte 657 280 + 1 215 000,00
fonction 653
opération 0259
ZAC "Saint Jacques"
à Lyon 3°

compte 657 280 + 4 330 000,00
fonction 653
opération 0076
ZAC "du Centre" à Ecully

compte 657 280 + 7 000 000,00
fonction 653
opération 0081
ZAC "Saint Clair" à Caluire
et Cuire

compte 657 210 + 60 300 000,00
fonction 653
opération 0088
ZAC "Wilson-Charpennes"
à Villeurbanne

compte 657 280  +8 442 000,00
fonction 653
opération 0254
ZAC "Jardins du Fort"
à Bron

compte 023 000 - 62 737 000,00 compte 021 000 62 737 000,00
fonction 01 fonction 01
virement à la section virement de la section
d'investissement de fonctionnement

renvoi n° 14

compte 775 100 + 11 202 000,00
compte 657 100 + 11 390 676,00 compte 211 800 + 11 390 676,00
fonction 651 fonction 651
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compte 190 000 + 188 676,00 compte 776 100 + 188 676,00
fonction 01 fonction 01
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compte 211 500 + 11 202 000,00
fonction 653
opération 0001 secteur Ger-
land à Lyon 7°

renvoi n° 15

compte 020 000 + 1 500 000,00 compte 775 100 + 1 500 000,00
fonction 01 fonction 651

compte 675 100 + 1 500 000,00 compte 211 800 + 1 500 000,00
fonction 651 fonction 651

4 - Budgets annexes des eaux et de l'assainissement -

Afin de pouvoir réaliser les sorties de patrimoine à la suite de la vente de véhicules réformés, je
vous propose d'inscrire dans l'un et l'autre budgets une prévision de 0,050 MF en dépenses et en recettes,
dans les deux sections, inscription financée par les crédits de sûreté budgétaire (renvoi n° 16).

Les frais de structure 1997, à la charge des deux budgets annexes et reversés en 1998 au budget
principal, s'élèvent, au vu du compte administratif 1997, à 4,588 MF pour le budget de l'assainissement et à
0,637 MF pour le budget des eaux. La prévision initiale correspondante doit être augmentée de 1 MF en
assainissement et de 0,2  MF en eaux à partir du crédit de sûreté budgétaire (renvoi n° 17).

Les travaux réalisés par les particuliers pour les raccordements à l'égoût sous voies privées
(opération n° 0122) donnent lieu à intégration patrimoniale pour leur coût total de réalisation. Ces
mouvements de crédit se font pour ordre et sont équilibrés en dépenses et en recettes (0,350 MF) (renvoi
n° 18).

- Exercice 1998 - décisions modificatives - budgets annexes en F - tableau n° 4 -

Dépenses Recettes

Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 16

budget des eaux -

compte 004 000 - 50 000,00
compte 675 000 + 50 000,00
compte 003 000 + 50 000,00 compte 218 211 + 50 000,00

budget de l'assainisse-
ment -

compte 004 000 - 50 000,00
compte 675 000 + 50 000,00
compte 003 000 + 50 000,00 compte 218 220 + 50 000,00

renvoi n° 17

budget des eaux -

compte 004-000 - 186 922,22
compte 658-800 + 186 922,22

budget de l'assainisse-
ment -

compte 004 00 - 1 088 325,31
compte 658 800 + 1 088 325,31



16 1998-3459

renvoi n° 18

compte 276 100 + 250 000,00 compte 276 100 + 350 000,00
opération 0122 opération 0122

compte 215 321 + 100 000,00
opération 0122

5 - Mouvements interbudgétaires (Porte des Alpes) -

Les dépenses afférentes à la collecte et à l'écoulement des eaux pluviales relèvent du service public
à caractère administratif et doivent être financées par le budget principal. Pour appliquer la règlementation au
plus près, notamment en matière de TVA, il convient de régulariser les écritures passées en 1997 pour le
financement de la construction des bassins de rétention dans le cadre de l'opération Porte des Alpes (0208).
En effet, les crédits pour l'acquisition des terrains, les études et les travaux avaient été transférés dans le
budget de l'assainissement pour y être mandatés. Il s'agit d'annuler les mouvements passés dans le budget
annexe et de prévoir leur réémission dans le budget principal, en investissement, pour leurs valeurs toutes
taxes comprises (renvoi n° 19).

- Exercice 1998 - décisions modificatives - mouvements interbudgétaires (Porte des Alpes) en F -
tableau n° 5 -

Dépenses Recettes

Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 19

opération 0208
Porte des Alpes-Bassin
Minerve à Saint Priest

budget de l'assainisse-
ment -

compte 131 200 + 395 925,71 compte 238 510 964 592,34
compte 211 100 1 521 800,12

compte 238 510 - 817 081,58 compte 131 200 - 3 284 413,54
compte 003- 000 - 389 106,32 compte 131 200 - 12 241,11

sous total - 810 262,19 - 810 262,19

budget principal -

compte 657 150 - 3 284 413,54 compte 773 000 + 395 925,71

compte 023 000 compte 021 000
fonction 01 fonction 01
versement à la section + 3 680 339,25 versement de la section + 3 680 339,25
d'investissement de fonctionnement

compte 211 300 + 1 521 937,17
compte 231 583 + 1 148 535,58
compte 231 583 + 985 400,38

compte 020 000 + 24 466,12

sous total + 4 076 264,96 + 4 076 264,96

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;
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Vu sa délibération n° 1998-3168 en date du 28 septembre 1998 et celle en date du
16 décembre 1997 ;

Vu la décision de l'Etat en date du 10 octobre 1997 ;

Ouï l'avis de sa commission finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve les décisions modificatives ci-dessus.

2° - Modifie et complète l'état des subventions par les fonds à verser :

-    125 000,00 F à la ville de Villeurbanne dans le cadre de l'aménagement de la Feyssine,

-    314 000,00 F à la COPARLY pour un aménagement sur la commune de Charly,

-    227 425,50 F à l'AOTEP HLM pour l'aménagement de l'esplanade du château à la Duchère,

- 1 215 000,00 F à la SERL au titre d'un versement anticipé de la participation au bilan de la
ZAC "Saint Jacques" à Lyon 2°,

- 4 330 000,00 F à l'OPAC du Rhône au titre d'un versement anticipé de la participation au bilan de la
ZAC "du centre" à Ecully,

- 7 000 000,00 F à l'OPAC du Rhône au titre d'un versement anticipé de la participation au bilan de la
ZAC "Saint Clair" à Caluire et Cuire,

- 6 030 000,00 F à la SERL au titre d'un versement anticipé de la participation au bilan de la
ZAC "Wilson-Charpennes" à Villeurbanne,

- 8 442 000,00 F à l'OPAC au titre d'un versement anticipé de la participation au bilan de la
ZAC "Jardins du Fort" à Bron,

-     45 000,00 F à l'association COBRA pour la gestion de proximité dans le secteur de Bron
Terraillon,

-    300 000,00 F à l'ADERLY en subvention complémentaire.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


